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Liste révisée des candidats 

Note du Secrétaire ~énêral 

Additif 

Le Secret<Üre gSnéral a 1 'honneur de transmettre à 1 'Assemblée generale les 
communications suivantes qui lui ont été adressées et qu'il a reçues après la 
parution des documents A/36/371/Rev.l et Rev.l/Add.l : 

A. Note verbale datée du 22 octobre 1981, adressée nar le 
:Représentant permanent de la Republique démocratique 
populaire lao 

LÜriônal franc; ai !!._7 

Le Représentant ~ermanent de la République democratique populaire lao auprès 
de l'Organisation des Nations Unies a l'honneur d'inforner le Secrétaire général 
que le ... Laos a désigné !IL S. P. Jan-ota, de l'Inde, comme candidat non national 
aux élections de la Comnùssion du droit international qui auront lieu au cours de 
la trente-sixième session de l'Assemblee générale. 

B. Note verbale datée du 26 octobre 1981, adressée 
par le Renrésentant permanent de la Guyane 

{original 

Le Repr~sentant permanent de la Guyane auDrès de l'Organisation des 
lTe_tions Unies a 1 'honneur cl 'informer le Secrétaire ::;énéral que le Gouvernement de 
la Guyane a décidé de pr&senter JI. S. P. Jae;ota, de 1 1 Inde, comme candidat non 
national aux elections de la Commission du droit international, qui auront lieu 
au cours de la trente-sixième session de l'Assemblée P,énêrale. 
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